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3. Chacun des États parties à la présente convention s'engage à ne prendre
délibérément aucune mesure susceptible d'endommager directement ou indirecte-
ment le patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 qui est situé sur le
territoire d'autres États parties à cette convention.

ARTICLE 7

Aux fins de la présente convention, il faut entendre par protection internationale
du patrimoine mondial culturel et naturel la mise en place d'un système de
coopération et d'assistance internationales visant à seconder les États parties à la
convention dans les efforts qu'ils déploient pour préserver et identifier ce patrimoine.

II. COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE LA PROTECTION DU
PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

ARTICLE 8

1. Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, un Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine
Culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle dénommé «le Comité du
Patrimoine mondial». Il est composé de 15 États parties à la convention, élus par les
États parties à la convention réunis en assemblée générale au cours de sessions
ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture. Le nombre des États membres du Comité sera
Porté à 21 à compter de la session ordinaire de la Conférence générale qui suivra
l'entrée en vigueur de la présente convention pour au moins 40 États.

2. L'élection des membres du Comité doit assurer une représentation équitable
des différentes régions et cultures du monde.

3. Assistent aux séances du Comité avec voix consultative un représentant du
Centre international d'études pour la conservation et la restauration des biens
culturels (Centre de Rome), un représentant du Conseil international des monu-
ments et des sites (ICOMOS), et un représentant de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), auxquels peuvent s'ajouter, à
la demande des États parties réunis en assemblée générale au cours des sessions
ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, des représentants d'autres organisations inter-
gouvernementales ou non gouvernementales ayant des objectifs similaires.

ARTICLE 9

1. Les États membres du Comité du patrimoine mondial exercent leur mandatdepuis la fin de la session ordinaire de la Conférence générale au cours de laquelle ils
ont été élus jusqu'à la fin de sa troisième session ordinaire subséquente.

2. Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés lors de la première
élection se terminera à la fin de la première session ordinaire de la Conférence
générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus et le mandat d'un second
tiers des membres désignés en même temps, se terminera à la fin de la deuxième


